
Devarim signifie “mots” et c’est le
nom de la Paracha de cette semaine,
la première des lectures du livre de
Devarim, le cinquième livre de la
Torah. Bien sûr, la Torah tout entière,
du moins comme elle nous a été
transmise à nous, êtres humains, est
constituée de mots; mais dans le livre
de Devarim, la nature de ces mots
prend une signification particulière.
Le livre de Devarim constitue un dis-
cours de trente-sept jours prononcé
par Moché, commençant le 1er

Chevat et s’achevant le 7 Adar, le jour
de sa mort, en 2488 (1723 avant l’ère
commune). Dans son discours,
Moché récapitule les événements et
les lois majeurs qui sont relatés dans
les quatre premiers livres de la Torah.
C’est pourquoi le livre de Devarim est
aussi appelé Michné Torah “la répéti-
tion de la Torah” (d’où son nom
Deutéronome ou “seconde loi”).
Techniquement Moché écrivit tous
les cinq livres. Mais nos Sages expli-
quent que dans les quatre premiers
livres, Moché retranscrivit tout ce
qu’il avait reçu de D.ieu alors que
dans le cinquième livre, il le fit “avec
ses propres mots”. La distinction est
claire par le fait que les quatre pre-
miers livres sont écrits à la troisième
personne (“Et D.ieu parla à Moché
en ces termes…”), alors que dans
Devarim, nous entendons la voix de
Moché à la première personne (“A
cette période D.ieu me dit…”).
Néanmoins, Devarim appartient à ce
que nous appelons la Torah écrite, ce
qui signifie que non seulement le

contenu mais également les mots et
les lettres sont considérés d’origine
divine. Nos Sages expliquent que
Moché avait si totalement fait abs-
traction de son ego devant la Volonté
Divine que “la Présence Divine par-
lait à travers sa gorge”, les propres
mots de Moché étant les mots de
D.ieu.
En tant que tel le livre de Devarim
joue le rôle de pont entre la Torah
écrite et la Torah orale. La Torah
orale inclut le Talmud et les
Midrachim, les commentaires et les
codes, le Zohar et la Cabbale, et “tout
ce qu’un élève diligent exposera
devant son maître”, tout ce qui a été
produit par trente-trois siècles d’éru-
dits dans la Torah qui étudient et
interprètent la Torah en accord avec
la tradition sinaïtique. Dans la Torah
orale, produite par des esprits et des
bouches dont l’abstraction de soi est
moindre que celle de Moché, le
contenu est divin mais les mots et les
lettres sont humains, venant de
l’homme lui-même.
En d’autres termes, nous avons deux
dimensions de la Torah: une dimen-
sion dans laquelle à la fois le contenu
et “l’emballage” sont impartis d’En-
Haut et une dimension dans laquelle
la Sagesse et la Volonté Divines sont
enveloppées dans “nos propres mots”.
Et puis nous avons le livre de
Devarim, dans lequel les deux conver-
gent: un être humain, Moché atteint
un niveau d’identification avec la
Sagesse et la Volonté Divines dans
lequel “ses propres mots” sont com-

V oici que revient, cette semaine, la période des
“neuf jours”, du 1er au 9 Av, et son cortège
d’images de drames et d’infinie tristesse, d’exil et

de fin d’un temps. Chacun le sait: le 9 Av, nous commé-
morerons la destruction du Temple de Jérusalem.
Chacun ressent ce presque insoutenable poids de l’histoi-
re transmis de génération en génération avec l’attente
obstinée et active de la venue du Machia’h. La période
s’étend ainsi comme un long et difficile chemin et, même
si la lumière monte à son extrémité, l’obscurité ambian-
te paraît bien oppressante.
Pourtant, au cœur du voyage, il existe un moment de
lumière. C’est ce Chabbat qui précède le jeûne du 9 Av.
Il porte le nom de Chabbat ‘Hazon ou “Chabbat de la
vision”. Au-delà de la raison rituelle d’une telle dénomi-
nation, quelque chose est là sous-jacent. C’est qu’une
vision est toujours bouleversante et que celle-ci ne fait
pas exception à la règle. Cette fois, l’objet de la vision
n’est autre que le troisième Temple de Jérusalem, celui-là
même que le Machia’h rétablira dans notre monde, sur
sa colline au cœur de la Ville Sainte. Il se dresse, disent
nos Sages, tout de lumière et n’attend que le moment de
descendre ici-bas. C’est ce Temple de lumière qui éclaire
chacun de nous en ce Chabbat, comme la vision mer-
veilleuse d’une réalité prochaine.
Certes, on pourrait ici interroger: les visions ne sont que
pour les visionnaires. A quoi sert que l’on nous montre le
prestigieux édifice quand personne n’est capable de le
voir? N’est-il pas plus désespérément simple de continuer
à accepter le poids de l’exil sans ce type de consolation
subliminale? Justement, l’espérance de ce Chabbat ne
constitue pas qu’un espoir vain. Elle est une réalité spi-
rituelle qui nous donne la force et l’énergie nécessaires
pour continuer notre chemin, pour concrétiser notre
espérance.
Lorsque, ce Chabbat, la vision est présente, même si nous
n’en avons pas conscience, cette présence nous pénètre et
nous anime. Elle illumine le monde et donne vie à notre
espoir. Ce Chabbat, le Temple rayonne sur nous. Sachons
jouir de l’éclat de sa lumière.

A la rencontre du Temple de Jérusalem
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plètement en harmonie avec leur contenu
divin, au point qu’ils ne sont pas moins les
mots de D.ieu que ceux que D.ieu dicta à
Moché pour les quatre premiers livres.
En fait, c’est même du livre de Devarim que
toute la Torah orale découle. L’identification
absolue de Moché avec la Sagesse Divine
donne la force à nos âmes moindres, dont
chacune possède “une parcelle de l’âme de
Moché” de faire la même chose (bien qu’à
un niveau moins élevé): créer à partir de
“nos propres mots” des réceptacles pour la
Sagesse Divine.

L’homme: un être doué de la parole
Cela se passe, à un certain niveau, chaque
fois que nous ouvrons la bouche.
Les philosophes anciens se réfèrent à l’hom-
me comme à celui “qui parle” et personne
n’a encore trouvé de meilleure dénomina-
tion pour notre espèce douée du langage.
Nous aimons parler. Témoins en sont les
explications infinies dans lesquelles nous
nous engageons, la conversation perpétuelle
que nous nous sentons obligés de mener, les
milliards de mots que nous prononçons
chaque jour. Pourquoi ce besoin insatiable
de tout mettre dans des mots, comme si rien
n’existait véritablement avant d’avoir été fixé
et développé dans un certain nombre de
sons fixés et émis par l’homme ?
Parce que, nous disent les Maîtres ‘hassi-
diques, il n’y a rien que l’être humain veuille
davantage que de jouer à D.ieu.
D.ieu le fit: Il parla pour créer la réalité. Il
dit “Que la lumière soit!” et la lumière fut. Il
dit: “Que les eaux se rassemblent et que la
terre apparaisse” et les océans et les conti-
nents se formèrent. Mais l’homme regarde la
création de D.ieu et la voit comme quelque
chose qui n’est pas encore formé, à qui il
manque encore une définition.
Ainsi nous parlons, catégorisant, quantifiant
et qualifiant le monde de D.ieu dans un
effort pour lui donner un sens et un but.
Bien sûr il y a des différences. D.ieu est infi-
ni est omnipotent; nous sommes finis et
faillibles. D.ieu créa la lumière par Sa paro-

le; nous avons été pourvus de la force de for-
muler cette lumière en une luminosité plus
claire, plus éclatante, mais nous pouvons
aussi la formuler en obscurité. Nous pou-
vons verbaliser les continents en pays et pro-
vinces d’un monde productif ou nous pou-
vons les prononcer frontières de haine et de
luttes.
Mais c’est “le partenaire dans la création”
que D.ieu désire; un partenaire qui est tout
aussi capable de diriger sa société que de la
créer, un partenaire indépendant et libre,
dont les choix lui sont propres, et qui assu-
me donc complètement sa responsabilité et
accomplit son but. Parce que D.ieu voulait
de véritables partenaires pour Ses entreprises
et non une équipe d’employés et de garçons
de courses (de ceux-là, Il en avait déjà plé-
thore: les anges!)

Monter au niveau supérieur
Mais D.ieu fit plus encore. Non seulement
assujettit-il Sa création au langage humain,
mais Il mit également Sa Torah, Ses propres
pensées et désirs, dans des mots reconnais-
sables par l’humanité et puis Il nous invita
dans le processus de verbaliser Sa Torah.
Mais si nous sommes Ses partenaires, nous
devons être impliqués dans tout. Un véri-
table partenaire ne fait pas qu’accomplir sa
part dans la tenue et le développement de la
société, il participe également aux projets, au
modus operandi, aux lois et règlements.
Ainsi D.ieu accorda-t-Il à l’esprit et la paro-
le de l’humanité non seulement de modeler
Son monde mais aussi de participer à la for-
mulation de la Torah, les lois et le plan, la
source de la création.
C’est ainsi que naquit Devarim, le livre des
Mots.
Le premier à recevoir ce mandat fut Moché
qui l’accomplit si parfaitement que sa
“contribution” devint l’un des cinq livres qui
forment le cœur de la Torah. Et l’accomplis-
sement de Moché contient les germes qui
permettent et permettront à tous les parte-
naires humains suivants d’articuler la Sagesse
divine.

Une étude quotidienne instaurée
par le Rabbi pour l’unité du peuple juif

Vivre avec la Paracha Etude du
Séfer Hamitsvot du

Rambam (Maïmonide)(suite de la page 1)

Samedi 2 août - 4 Mena’hem Av
Mitsva négative n° 269 : Il nous est interdit de nous détourner
d'un objet perdu. Au contraire, nous devons le prendre et le retour-
ner à son propriétaire.
Mitsva positive n° 204 : Il s'agit du commandement nous incom-
bant de ramener un objet perdu à son propriétaire.

Dimanche 3 août - 5 Mena’hem Av
Mitsva positive n° 236 : Il s'agit du commandement qui nous a été
enjoint en ce qui concerne la loi de celui qui blesse son prochain.

Lundi 4 août - 6 Mena’hem Av
Mitsva positive n° 236 : Il s'agit du commandement qui nous a été
enjoint en ce qui concerne la loi de celui qui blesse son prochain.

Mardi 5 août - 7 Mena’hem Av
Mitsva positive n° 236 : Il s'agit du commandement qui nous a été
enjoint en ce qui concerne la loi de celui qui blesse son prochain.
Mitsva négative n° 289 : C'est l'interdiction qui nous a été faite de
nous tuer les uns les autres.
Mitsva négative 295: Il est interdit d'accepter une rançon offerte
pour l'auteur d'un homicide par négligence dans le but de le dis-
penser de l'exil (dans une ville de refuge). Au contraire, il doit subir
l'exil dans tous les cas.

Mercredi 6 août - 8 Mena’hem Av
Mitsva positive n° 225 : Il s'agit du commandement selon lequel
nous devons obliger un meurtrier involontaire à quitter sa ville et à
aller habiter dans une ville de refuge.
Mitsva négative 295: C'est l'interdiction qui nous a été faite d'ac-
cepter une rançon pour celui qui a commis délibérément un
meurtre. Au contraire, on doit le mettre à mort dans tous les cas.
Mitsva négative 292 : Il est interdit d'exécuter un criminel, au
moment où il a déjà accompli sous nos yeux une transgression pas-
sible de la peine de mort, avant de l'avoir fait passé en jugement.
Au contraire, il doit faire l'objet d'un procès et des témoins seront
entendus par le tribunal. Il faut nous contenter de faire notre dépo-
sition et laisser au tribunal le soin de juger quelle sanction il y a lieu
de prononcer contre lui.

Jeudi 7 août - 9 Mena’hem Av
Mitsva positive n° 247 : Il s'agit du commandement qui nous
enjoint de nous porter au secours d'une personne menacée par un
agresseur, même au prix de la vie de ce dernier. En d'autres termes,
nous devons tuer l'agresseur s'il nous est impossible de sauver la
personne menacée sans cela.
Mitsva positive n° 293 : C'est l'interdiction qui nous a été faite
d'avoir le moindre égard pour la vie d'un agresseur.
Mitsva négative n° 297 : C'est l'interdiction qui nous a été faite de
nous abstenir de sauver la vie d'un Juif, lorsque nous le voyons en
danger de mort et d'anéantissement, s'il est en notre pouvoir de le
sauver.
Mitsva positive n° 182 : Il s'agit du commandement nous enjoi-
gnant de réserver six villes de refuge qui seront prêtes à accueillir
tout homme ayant commis un homicide involontaire. Il faut aussi
préparer l'accès à ces villes, en le maintenant en bon état et l'on n'y
laissera pas d'obstacles empêchant le fugitif de s'échapper.

Vendredi 8 août - 10 Mena’hem Av
Mitsva positive n° 181 : Il s'agit du commandement nous enjoi-
gnant de briser la nuque d'une génisse si nous trouvons un mort
dans un champ, dont on ne connaît pas le meurtrier.
Mitsva négative n° 309 : C'est l'interdiction qui nous a été faite de
semer et labourer le bas-fond sauvage où on a brisé la nuque de la
génisse.
Mitsva négative n° 298 : Il nous est interdit de laisser les sources
de danger ou des obstacles dans le domaine public et privé, pour
éviter qu'ils ne soient la cause d'accidents mortels pour des
hommes.
Mitsva positive n° 184 : Il s'agit du commandement nous incom-
bant d'éloigner toute embûche, tout danger qui pourrait menacer
la sécurité de tous les endroits où nous demeurons, c'est-à-dire que
nous devons construire une barrière autour des toits, puits, fossés et
endroits similaires pour que personne n'y ou n'en tombe.
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Reb ‘Haïm Chaoul Brook, directeur de
la Yechiva Loubavitch de Richone
LeTsione, savait, par ses histoires et ses
remarques, aiguiser l’esprit de ses étudiants
et stimuler leur imagination et leur
réflexion. Un jour il désira leur faire com-
prendre combien il est nécessaire de bien
utiliser son temps pour étudier en profon-
deur et prier avec concentration.

“Un samedi soir, un Rabbi polonais
demanda à ses ‘Hassidim, comme le veut la
coutume, de raconter une histoire. L’un
d’entre eux se leva: “Un jour, un roi polo-
nais sortit avec son fidèle serviteur pour une
partie de chasse. Au début tout se passa
bien mais petit à petit, le ciel se couvrit de
nuages: un orage éclata et, à travers le
feuillage épais, le roi et son accompagnateur
aperçurent des éclairs fulgurants tandis que
l’averse transformait le sol de la forêt en
marécage, balayant tous les repères et inon-
dant les routes. Trempés jusqu’aux os, les
deux hommes tentèrent de trouver com-
ment sortir de la forêt mais, après des
heures d’errance dans l’obscurité, ils
n’avaient toujours pas rencontré âme qui
vive.

“Soudain ils aperçurent une cabane
dans laquelle brillait une faible lueur. La
cabane était misérable et ne payait pas de
mine mais le roi et son compagnon furent
soulagés quand, entendant leurs coups
contre la porte, le propriétaire ouvrit et les
fit entrer dans sa masure. L’homme était
visiblement pauvre: vêtu de haillons, il avait
les cheveux en désordre. Il s’excusa de ne
pouvoir offrir à ses invités le confort auquel
ils pouvaient prétendre mais ceux-ci étaient
bien trop heureux de pouvoir se réchauffer
et se reposer.

“Auparavant dit l’homme, cette maison
abritait une auberge mais depuis long-
temps, je n’ai plus de clients et tout ce qui
me reste, c’est une chèvre. Je ne puis vous
offrir qu’un bol de lait de ma chèvre”.

“Le roi et son compagnon se réjouirent
de pouvoir se nourrir de bon lait frais et
revigorant. Puis leur hôte leur proposa à
chacun une couche de paille: ils étaient si
fatigués qu’ils s’endormirent instantané-
ment comme si on leur avait offert des vrais
lits avec draps et couvertures. 

“Le lendemain matin, la tempête avait
cessé et le propriétaire de la masure indiqua
à ses invités le chemin pour sortir de la
forêt. Ils le remercièrent du fond du cœur
et, très peu de temps plus tard, ils atteigni-
rent le palais royal où ils furent accueillis
avec joie et soulagement. 

“Quelques jours plus tard, un splendide
carrosse s’arrêta devant la pauvre cabane.
Un laquais vêtu d’un uniforme majestueux
fit savoir au propriétaire qu’il était attendu
au palais royal. Effrayé, l’homme se deman-
dait quelle faute il avait bien pu commettre
pour être ainsi convoqué par les autorités. Il
se prépara au pire et monta dans le carros-
se. 

“Quand il arriva au palais, le roi en per-
sonne sortit à sa rencontre: “Tu ne me
reconnais pas ? Je suis l’un des deux
hommes que tu as si gentiment hébergés
dans ta cabane il y a quelques jours!” 

“Tandis qu’il parlait, les tailleurs se met-
taient à l’ouvrage et, en un rien de temps,
ils avaient déjà confectionné de très beaux
vêtements pour l’homme de la forêt qui les
enfila après avoir pris un bain chaud. Le roi
lui offrit une grosse somme d’argent ainsi
qu’une grande maison non loin du palais”.

Le ‘Hassid avait terminé son histoire.

tous les regards se tournèrent alors vers le
Rabbi. Après un long silence, le Rabbi
ajouta: “Essayons de nous imaginer la
conversation qu’aurait eu l’homme de la
forêt avec un de ses anciens voisins: 
- Comment as-tu fait pour devenir soudain
si riche?
- J’ai donné au roi un bol de lait de chèvre
et je l’ai fait dormir sur une couche de
paille.

Le voisin, muni de cette recette toute
simple, se rendrait au palais avec une
cruche de lait de chèvre et un gros sac de
paille. Ressortirait-il avec des vêtements sur
mesure et des cadeaux? Bien sûr que non!
D’ailleurs il risquerait plutôt d’être chassé
après avoir été copieusement insulté et frap-
pé! Son geste n’aurait été que lèse-majesté!

Que devons-nous comprendre de cela? 
Quand le roi est dans le besoin, loin de

son palais, dans la honte de l’exil, il est
émerveillé par un bol de lait et une couche
de paille. Mais quand il retourne dans son
palais, tous les ustensiles d’or et d’argent ne
peuvent le satisfaire ! 

“Oh, mes frères juifs! dit le Rabbi en
pleurant presque. Tant que la Présence
Divine est en exil et ressent la peine de
chaque Juif qui vit en exil, elle se satisfait
d’un verre de lait et d’une couche de paille,
c’est-à-dire d’une petite Mitsva quelle qu’el-
le soit. Et celui qui l’accomplit méritera
tout le bien réservé aux bienfaiteurs du roi.
Mais quand très bientôt, la Délivrance arri-
vera, que la Présence Divine secouera les
brins de paille collés à ses vêtements et
retrouvera sa splendeur véritable, quand
Machia’h viendra, alors toutes les Mitsvot
que nous pourrons accomplir, toutes les
études aussi profondes soient-elles ne nous
suffiront pas!”

* * *

Reb ‘Haïm Chaoul Brook conclut: “Les
enfants, dépêchez-vous d’étudier un
maximum et d’apprendre encore mieux,
de mettre à profit les derniers instants
de l’exil afin que nous ne soyons pas
couverts de honte! Machia’h arrive,
encore une Mitsva et encore une
Mitsva, maintenant!”

Traduit par Feiga Lubecki

L E  R E C I T
de la semaine

Rabbi Lévi Its’hak de Berditchev avait coutume de souligner que le nom donné
au Chabbat qui précède le 9 Av, Chabbat ‘Hazon, du nom de la Haftara lue
ce jour-là, doit être traduit par “Chabbat de la vision”. En effet, ce jour-là cha-

cun a une “vision” du troisième Beth Hamikdach.
Dans cette période plus difficile du calendrier juif, une telle vision a un but; encoura-
ger chacun à agir pour que la dernière étape soit franchie et que nous fassions des-
cendre le Beth Hamikdach ici-bas. 
Certes, nous ne sommes pas conscients de cette vision. Cependant, si nous ne la
voyons pas concrètement, notre âme la voit et cela laisse une empreinte profonde sur
l’ensemble de notre personnalité. C’est dire que nous avons à présent la force et la
volonté de parachever l’œuvre et de faire que Machia’h se révèle enfin.

(d’après Likouteï Si’hot, vol. XXIX, p. 18-22) H.N.

Etincelles de Machia’h Une vision du troisième
Beth Hamikdach

Un roi en exil



Attention : ce feuillet ne peut pas être transporté dans le domaine public pendant le Chabbat 

Le 9 Av commémore de tristes dates de l’histoire juive, comme
l’épisode des explorateurs (Nombres 13), de nombreux pogromes, et
en particulier la destruction du premier et du second Temple de
Jérusalem. 

Les garçons à partir de 13 ans et les filles à partir de 12 ans doivent
jeûner depuis la veille (cette année mercredi soir 6 août 2003 à 21h 20,
horaire de Paris) jusqu’au soir (cette année jeudi soir 7 août 2003 à 22h
15). En cas de maladie ou de faiblesse, on consultera un rabbin com-
pétent à propos du jeûne. On ne se lave pas, sauf les doigts le matin.
On ne met pas de chaussures en cuir. On n’étudie que certains passages
de la Torah, (Jérémie etc.).

Jusqu’au milieu de la journée de jeudi (environ 14h) on ne s’assoit
pas sur une chaise mais seulement sur un petit tabouret. On évite de
dire bonjour, sauf aux personnes qui ont oublié qu’on ne se salue pas
le 9 Av.

Mercredi soir, on lit les Lamentations de Jérémie (Meguilat E’ha).
Jeudi matin, on fait la prière sans Talit ni Téfilines, et on lit les
“Kinot”. Jeudi après-midi, on met Talit et Téfilines pour la prière de
Min’ha et on rajoute le passage “Na’hem” (“Console les endeuillés de
Sion”) dans la bénédiction: “Boné Yerouchalayim”. On assiste à un
Siyoum (conclusion de l’étude) du traité talmudique “Moèd Katane”.
Il sera notamment retransmis sur Radio J à 14h 30. Jeudi soir, on se
lave les mains rituellement sans bénédiction. On remet des chaussures
normales avant de manger. Cette année, en l’honneur de Chabbat, on
pourra faire lessive, couture et repassage dès jeudi soir 7 août. 

Les sept Chabbats qui suivent le 9 Av sont appelés des Chabbats de
consolation.

F. L.

Le coin de la Hala’ha
Qu’est-ce que le 9 Av ?

S E M I N A I R E S
D ’ E T U D E S
E U R O P E E N S

organisés par le Beth Loubavitch

du dimanche 3 août
au dimanche 24 août 2003

POUR LES JEUNES GENS
Station Plagne 1800
Hôtel “Le Rhododendron”

POUR LES JEUNES FILLES
Station L’ALPE D’HUEZ

Hôtel “Le Beausoleil”

Renseignements et inscriptions
BETH LOUBAVITCH : 01 45 26 87 60

22
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auprès des agences locales.
Epicerie cachère sur la station
et repas à emporter
Pizzéria cachère
Centre aéré pour les enfants

GUEMARA

CHOUL’HAN AROU’H
HASSIDOUT

A v r a h a m

“ LEV TOV ”

vous propose, cette année,
sa nouvelle boutique

du 6 juillet au 31 août 2003

avec, comme d’habitude,
l’épicerie cachère, les Hallot,
les Paninis, les glaces italiennes
et Plus encore...

Alors rendez-vous au:
109 bis avenue de la République
14800 DEAUVILLE
Tél: 06 73 27 01 28

Jusqu’à 50% moins cher,

que leurs équivalents griffés

Ouvert du
Dimanche au Vendredi

Fermé le Samedi

Matelas - Sommiers
Banquettes - Clic-clac
Futons - Couettes
Lits électriques

L A M Y L I T E R I E

Spécialiste du lit jumeaux
conforme à la Halaha

avec système
d’assemblage exclusif

☎ 01 47 00 73 55
3, rue du Commandant Lamy - 75011 Paris

Métro: Voltaire ou Bastille

DÉPOSITAIRE DE GRANDES MARQUES: EPEDA, TRECA, DUNLOPILLO, MERINOS, SIMMONS

F A B R I C A N T V E N T E D I R E C T E

Fabricant depuis 70 ans,
au service de la Communauté
Spécialiste du lit jumeau
avec assemblage exclusif

MATELAS GARANTIS
SANS CHAATNEZ

2003

Rencontres internationales sur le Net vous aide à réaliser le but de votre vie.
La confidentialité, la sécurité, l'anonymat et l'intimité de chacun sont préservés.

Les contacts ne peuvent s'opérer qu'à travers les "sponsors" ("parrains") des membres
Une équipe de conseillers est à votre disposition. mazal-mazal est sous l'autorité

d'éminents Rabbanim. Pour tous renseignements : 01 46 21 52 51

Vous voulez fonder un foyer?

www.maza l -maza l . com

Etude des Lois de la Maison d‘Election
Hil’hot Beit Habe’hira

du Rambam
A la demande du Rabbi, l’étude de ces textes se fera entre le 17 Tamouz et le 9 Av

Chapitre 5
Loi 1: La montagne du Temple - le mont de Moriah - mesurait
500 coudées sur 500 coudées, et était entouré d’une muraille. Des
voûtes superposées étaient construites en sous-sol pour parer à
l’impureté. Elle était tout entière couverte de l’intérieur par une
succession de galeries.
Loi 2: Elle avait cinq entrées: une à l’ouest, une à l’est, une au
nord et deux au sud. La largeur de chaque portail était de 10 cou-
dées et sa hauteur 20 coudées, et ils étaient munis de vantaux.
Loi 3: En dedans de la muraille, un grillage - Soreg - en faisait le
tour, haut de 10 palmes. Plus en dedans, un muret de 10 coudées
- le ‘Heil - évoqué dans les Lamentations, “rempart et muraille ont
pris le deuil”, c’est le muret de la Azarah.
Loi 4: En dedans du ‘Heil, l’enceinte de la Azarah, qui mesurait
en tout 187 coudées de long sur 135 coudées de large, et qui avait
7 portes: 3 au nord, près de l’angle ouest, 3 au sud, près de l’angle
ouest et une à l’est, en plein milieu, face au Saint des Saints.
Loi 5: Chacun de ses portails mesurait 10 coudées de large pour
20 coudées de hauteur, et les portes en étaient recouvertes d’or,
exceptée la porte est qui était couverte d’un cuivre semblable à de
l’or. Cette porte était appelée la porte supérieure, et c’était celle-là
la “porte Nikanor”.

(L’ensemble de l’étude des 8 chapitres peut être consulté sur www.loubavitch.fr)

LA JEUNESSE LUBAVITCH DE TOULOUSE
organise 2 CENTRES DE VACANCES

du 30 juillet au 19 août 2003

PARDESS HANNAH
POUR LES FILLES

de 8 à 13 ans
Section adolescentes de 13 à 16 ans

au Pla D’ADET
(Station de S. Lary - Hautes Pyrénées)

Renseignements et inscriptions au
05 61 62 33 64 ou 05 61 62 30 19

ou à Paris au 01 42 01 73 96

PARDESS MAMACH
POUR GARÇONS

de 8 à 12 ans
à CAMOUS (Hautes Pyrénées)

750 €
3 semaines

tout compris


